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ATTENDU QU’ une demande d'agrandissement de la galerie 

existante ainsi qu'ajout d'un balcon à l'étage a été 
déposée; 

 
ATTENDU QUE  tous les plans, documents et informations 

exigibles en vertu du règlement 601 sur les PIIA 
étaient remis au Service de l'urbanisme et de 
l'environnement en accompagnement de la 
demande; 

 
ATTENDU QUE la galerie existante concernée est en façade de la 

résidence et se poursuit en ''L'' sur le côté de la 
marina; 

 
ATTENDU QUE les travaux visent à agrandir la galerie afin qu'elle 

puisse communiquer avec le reste de la résidence 
face à la marina; 

 
ATTENDU QUE la galerie proposée sera recouverte d'un balcon à 

l'étage avec ajout d'une porte d'entrée; 
 
ATTENDU QUE le balcon projeté à l'étage aurait un garde-corps 

vitré; 
 
ATTENDU QUE  le CCU juge que le garde-corps vitré ne devrait 

être accepté puisqu'il ne s’harmonise pas avec 
celui existant au niveau du rez-de-chaussée; 

 
ATTENDU QUE  les membres sont en faveur de la demande dans 

son ensemble; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est RÉSOLU QUE le CCU recommande au 
Conseil d’accepter cette demande de PIIA. 
 
Il est 
Proposé par  
Appuyé par  
Et unanimement résolu par voix exprimées 
 
 
ADOPTÉ 
 

CCU-24-051 5.2. 430, ch. Knowlton, lot #6 491 994, zone URB-2-L14 
 
 

Nature de la demande: Agrandissement résidence 
 
ATTENDU QU’ une demande d’agrandissement du bâtiment 

principal a été déposée; 
 
ATTENDU QUE  les travaux visent à démolir le garage attaché sur 

le côté droit de la résidence et de le remplacer par 
un nouveau garage de même largeur; 

 
ATTENDU QUE  tous les plans, documents et informations 

exigibles en vertu du règlement 601 sur les PIIA 
étaient remis au Service de l'urbanisme et de 
l'environnement en accompagnement de la 
demande; 

 
ATTENDU QUE  le Service de l'urbanisme et de l'environnement 

transmettait la demande aux membres du CCU 
dans les délais prévus après avoir constaté qu’elle 
était complète et conforme; 
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Nature de la demande: Construction d’un immeuble à logements 
 
ATTENDU QU’ une demande de construction d’un immeuble 

résidentiel comportant cinq (5) logements ainsi 
qu'une demande de construction d'un bâtiment 
accessoire de type cabanon détaché résidentiel; 

 
ATTENDU QUE  tous les plans, documents et informations 

exigibles en vertu du règlement 601 sur les PIIA 
étaient remis au Service de l'urbanisme et de 
l'environnement en accompagnement de la 
demande;  

 
ATTENDU QUE  le Service de l'urbanisme et de l'environnement 

transmettait la demande aux membres du CCU 
dans les délais prévus après avoir constaté qu’elle 
était complète et conforme; 

 
ATTENDU QUE  le terrain concerné est dans un projet de 

développement qui est présentement vacant; 
 
ATTENDU QUE  le terrain voisin vise une construction quasi 

identique en termes de cadre bâti, revêtement 
extérieur, fenestration, profil de toit et son 
recouvrement et l'ensemble des choix de couleur; 

 
ATTENDU QUE  les membres considèrent que le critère du PIIA-11 

suivant n'est pas bien respecté: 
2° Architecture c) 
L’architecture des bâtiments est réfléchie dans un 
ensemble cohérent, tout en évitant la répétition 
excessive d’un même bâtiment. Cela dit, le 
changement de volumes entre les constructions 
d’une même rue s’effectue graduellement et en 
douceur; 

 
Une attention serait donc recommandée niveau 
des couleur utilisées afin d'obtenir un certain 
contraste avec le bâtiment voisin 

 
ATTENDU QUE  les membres considèrent que le critère du PIIA-11 

suivant n'est pas bien respecté: 
 2° Architecture a) 

La forme du bâtiment principal, incluant sa 
superficie d’implantation, sa hauteur, sa largeur et 
sa toiture, les ouvertures, les saillies et les 
éléments d’ornementation s’intègrent 
harmonieusement au secteur en s’inspirant des 
styles architecturaux typiques des Cantons de 
l’Est, de la ville, et en considérant le cadre 
environnant ; 

 
Une attention serait donc recommandée avec 
utilisation d'éléments d'ornementation et revoir la 
fenestration. 
Éléments discutés pour les fenêtres: Fenêtres 
carrelées et ajout de volets 

 
ATTENDU QUE  les membres sont en faveur de la demande dans 

son ensemble; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est RÉSOLU QUE le CCU recommande au 
Conseil d’accepter cette demande de PIIA. 
 
Il est 
















